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Aux membres de l’Assemblée Générale de l’Association Vivre service à domicile  

 

1. Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de 

l’assemblé générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 

l’Association Vivre Service à domicile relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
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2. Fondement de l’opinion 

 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 

la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de 

notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

 

3. Justification des appréciations 

 

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

 

- La réalité des subventions enregistrée et leur juste rattachement à l’exercice. 

- Les estimations réalisées dans le cadre de la présentation des comptes 

annuels s’appuient sur des méthodes correctement documentées. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 
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4. Observation 

 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 

les incidences liées à la première application du règlement ANC n° 2022-06, 

exposées dans l’annexe des comptes annuels, à la note « INTRODUCTION ». 

 

 

5. Vérifications spécifiques 

 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 

textes légaux et règlementaires. 

 

Informations données dans le rapport moral et financier et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’Assemblée 

Générale. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 

les comptes annuels des informations données dans le rapport d’activités et 

financier du Conseil d’administration et dans les autres documents adressés aux 

membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 

fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 

mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 

comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les  informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 

d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 

ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
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collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

Fait à Lons, le 22 mai 2026 

 

 

 

CABINET PERES SARL 

Représenté par Eric LAGRILLE 

Commissaire aux comptes 



BILAN ACTIF

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, .... 806,80 806,80

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 2,32 1,34

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles 21 575,01 10 592,52 10 982,49 5 847,54

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 3,23 3,43

Participations 15 314,00 15 314,00 15 000,00

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 37 695,81 11 399,32 26 296,49 5,55 20 847,54 4,76

Stocks et en-cours

Créances 28,90 29,23

Créances Clients, usagers et cptes ratt. 105 489,78 105 489,78 96 448,99

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 25 486,57 25 486,57 27 139,23

Charges constatées d'avance 5 913,04 5 913,04 4 353,37

19,42Valeurs mobilières de placement 100 000,00 100 000,00 21,11 85 000,00

Instr. financiers à terme, jetons détenus

46,58Disponibilités 210 512,32 210 512,32 44,44 203 889,31

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 447 401,71 447 401,71 94,45 416 830,90 95,24

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 485 097,52 11 399,32 473 698,20 100 437 678,44 100 
(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves 54,90 53,64

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves 260 060,07 234 773,67

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 56 320,80 11,89 25 286,40 5,78

Situation nette (sous-total) 316 380,87 66,79 260 060,07 59,42

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 2 531,98 0,53

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 318 912,85 67,32 260 060,07 59,42

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges 14 352,51 3,03

TOTAL DES PROVISIONS (III) 14 352,51 3,03

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

1,54Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 15 688,88 3,31 6 760,96

Dettes des legs ou donations

24,78Dettes fiscales et sociales 124 743,96 26,33 108 449,44

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

14,22Autres dettes 62 258,57

0,03Produits constatés d'avance 149,40

TOTAL DES DETTES (IV) 140 432,84 29,65 177 618,37 40,58

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 473 698,20 100 437 678,44 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Cotisations 2 370,00 2 745,00 -375,00 -13,66

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 253 441,20 269 552,14 -16 110,94 -5,98

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 638 542,68 570 890,78 67 651,90 11,85

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 806,00 1 170,00 -364,00 -31,11

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 67 866,33 513,68 67 352,65

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 963 026,21 844 871,60 118 154,61 13,98

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 115 388,05 112 365,32 3 022,73 2,69

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 31 142,00 21 152,06 9 989,94 47,23

Salaires 585 190,29 572 140,82 13 049,47 2,28

Cotisations sociales 134 285,44 115 799,16 18 486,28 15,96

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 3 226,48 2 305,72 920,76 39,93

Dotations aux provisions 14 352,51 14 352,51

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges 27 622,71 11,10 27 611,61

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 911 207,48 823 774,18 87 433,30 10,61

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 51 818,73 21 097,42 30 721,31 145,62
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COMPTE DE RÉSULTAT

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation 314,99 4 188,98 -3 873,99 -92,48

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé 4 187,08 4 187,08

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 4 502,07 4 188,98 313,09 7,47

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 4 502,07 4 188,98 313,09 7,47

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 56 320,80 25 286,40 31 034,40 122,73

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 967 528,28 849 060,58 118 467,70 13,95

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 911 207,48 823 774,18 87 433,30 10,61

EXCÉDENT OU DÉFICIT 56 320,80 25 286,40 31 034,40 122,73

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature 5 000,00 5 000,00

Bénévolat 25 482,60 24 990,00 492,60 1,97

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 30 482,60 29 990,00 492,60 1,64

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 5 000,00 5 000,00

Prestations en nature

Personnel bénévole 25 482,60 24 990,00 492,60 1,97

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 30 482,60 29 990,00 492,60 1,64

TOTAL 56 320,80 25 286,40 31 034,40 122,73
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PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

L'objet social de l'entité est :  

Cette association a pour objet : 

1. Embauche de travailleurs pour les mettre, à titre onéreux, à la disposition de personnes physiques.

2. Placement de travailleurs auprès de personnes physiques.

3. Favoriser la solidarité intergénérationnelles.

4. Développer une économie solidaire en favorisant l'embauche d'habitant de notre territoire d'intervention.

5. Développer la professionnalisation du service à la personne par la formation continue.

6. Mutualiser les copétences des salariés et bénévoles.

7. Favoriser la création des lieux de rencontre (assistance maternelle, aides ménagères, etc...)

8. Développer des activités culturelles et familiales.

9. Prévention, formation et action pour la santé.

10. Participer au développement social et culturel local par la mise à disposition de ressources humaines et / ou 
matérielles.

15ISACOMPTA CONNECT - AXCPRSENTY - Fiscal  -  21/05/2026

Cabinet PERES SARL 

Société de Commissa
riat aux Comptes 

167 Bis A
venue Jean Mermoz

CS 30405 

64146 LONS Cedex



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 473 698,20 Euros. Le compte de résultat de 
l'exercice dégage un bénéfice de 56 320,80 Euros.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés 
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire et dégréssif.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

SUBVENTIONS

Traitement des subventions

Les subventions sont comptabilisées en produits.

Subvention Monalisa Est Béarn : 1 600€ (seulement 599.91€ de charges affectés en 2025, le delta sera affecté en 2026, 
soit 1 000.09€)
Subvention Télégestion : 6 813€
Subvention aide aux associaions sociales 2025 : 2 000€
Subvention BALEIX : 350€
Subvention 2024 PONSON-DESSUS : 500€
Subvention LOMBIA: 200€
Subvention VILLENAVE PRES BEARN : 1 000€
Subvention 2025 BENTAYOU: 400€
Subvention PAGE PBLUQET : 150€
Subvention ESCAUNETS : 400€
Subvention 2025 MAURE : 190€
Subvention TARASTELX : 350€
Subvention LESPOURCY : 50€
Subvention MONSEGUR : 250€
Subvention LAMAYOU : 740€
Subvention VIVRE TOUS ENSEMBLE : 500€
Subvention BEDEILLE : 300€
Subvention MONTANER : 1 000€
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Subvention MOMYMOMY: 150€

Soit un total de subvention égal à 15 942.91 d'euros.

PROVISIONS RÈGLEMENTÉES

Traitement des amortissements 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements pour 
dépréciation calculés suivant le mode linéaire.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Informations concernant la comptabilisation des contributions volontaires

Conformément à l’article 211-2 du règlement ANC n°2018-06, les contributions volontaires en nature sont valorisées et 
comptabilisées dans des comptes de classe 8. En effet les conditions posées par cet article sont réunies, à savoir : 

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels à la compréhension de l’activité 
de l’association ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE.

- L’association ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en 
nature. 
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des 
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 806,80

TOTAL 806,80

Immobilisations corporelles

Installations générales, agencements et aménagements divers 5 184,00

Matériel de transport 6 098,24

Autres immobilisations corporelles 7 115,34 3 177,43

TOTAL 13 213,58 8 361,43

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 15 000,00 314,00

TOTAL 15 000,00 314,00

TOTAL GENERAL 29 020,38 8 675,43

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 806,80

TOTAL 806,80

Immobilisations corporelles

Inst. générales, agencements et aménag. divers 5 184,00

Matériel de transport 6 098,24

Autres immobilisations corporelles 10 292,77

TOTAL 21 575,01

Immobilisations financières 

Prêts et autres immobilisations financières 15 314,00

TOTAL 15 314,00

TOTAL GENERAL 37 695,81
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations incorporelles

Autres immobs incorporelles 806,80 806,80

TOTAL 806,80 806,80

Immobilisations corporelles

Inst. générales, agencts divers 497,10 497,10

Matériel de transport 2 033,38 1 159,44 3 192,82

Autres immobilisations corporelles 5 332,66 1 569,94 6 902,60

TOTAL 7 366,04 3 226,48 10 592,52

TOTAL GENERAL 8 172,84 3 226,48 11 399,32
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ETAT DES DÉPRÉCIATIONS

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

DÉTERMINATION DE LA VALEUR ACTUELLE

MOUVEMENTS DES DÉPRÉCIATIONS

Dépréciation 
début

d'exercice

Augmentation 
dotation de 
l'exercice

Diminution 
reprise de 
l'exercice

Dépréciation fin 
de l'exercice
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ETAT DES CRÉANCES

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant

Autres créances clients 105 489,78 105 489,78

Personnel et comptes rattachés 414,92 414,92

Divers 25 071,65 25 071,65

Charges constatées d'avance 5 913,04 5 913,04

TOTAL 136 889,39 136 889,39
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COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

TOTAL 
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS 
PROPRES

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exerciceAffectation Augmentation Diminution

Réserves

Autres réserves 234 773,67 25 286,40 260 060,07

Excédent ou déficit de l'exercice 25 286,40 56 320,80 25 286,40 56 320,80

Subventions d'investissement 2 586,30 54,32 2 531,98

TOTAL 260 060,07 109 479,90 50 627,12 318 912,85
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 15 688,88 15 688,88

Personnel et comptes rattachés 69 976,08 69 976,08

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 48 538,55 48 538,55

Autres impôts et taxes assimilées 5 883,09 5 883,09

TOTAL 140 086,60 140 086,60
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COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 

Montant

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 577,80

Dettes fiscales et sociales 86 784,76

TOTAL 96 362,56
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ENGAGEMENTS

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 12 367,64  Euros.                           

Cet engagement a été comptabilisé.
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LES EFFECTIFS

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

EFFECTIFS MOYENS

29 salariés sur l'exercice 2025 pour une rémunération BRUT total de 584 547,66 €.
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COMMENTAIRE

641822 - ASSO VIVRE SERVICE A DOMICILE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Contributions volontaires en nature et bénévolat

Condtions de valorisation:

* Contributions volontaires en nature - bénévolat
L'association bénéficie du concours régulier de bénévoles dans le cadre de ses activités.
Pour l'exercice 2025, la valorisation des heures de bénévolat s'élève à 2 145 heures, estimées sur la base du SMIC horaire
brut en vigueur à partir du 1er Janvier 2025, soit 11,88 € de l'heure pour un total de 25 482,60€.

* Mise à disposition d'un local à utilisation administrative à 5 000 € pour l'exercice 2025.

* Conformément au règlement ANC n°2018-06, ces contributions sont enregistrées dans les comptes de classe 8, de
manière symétrique au débit et au crédit, sans impact sur le résultat comptable de l'exercice.
Cette valorisation est présentée à titre informatif, afin de refléter la participation des bénévoles et le soutien matériel
apporté à l'assocation dans le cadre de ses activités.
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